
 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Orientales  
organise au titre de l’année 2019, pour les Centres de Gestion de la Région Occitanie :  

 

LE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 

D’AGENT SOCIAL TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
FILIÈRE SOCIALE – Catégorie C 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

Le concours externe d’Agent Social Territorial Principal de 2ème Classe est ouvert aux candidats titulaires d’un 
diplôme homologué au niveau V ou d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées 
par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique. 
 

A titre dérogatoire : 
 

A titre dérogatoire aux conditions de diplômes exigés, le concours externe est également ouvert :  
- aux pères ou mères de 3 enfants et plus (fournir une photocopie complète du livret de famille)  
- aux sportifs de haut niveau, sous réserve de figurer sur une liste publiée l’année du concours par arrêté du 
ministre de la jeunesse et des sports (joindre le justificatif officiel)  
- aux possesseurs d’une équivalence de diplôme 

 

DATES D’INSCRIPTION 
Date d’ouverture de 

retrait du dossier 
d’inscription  

ou 
de préinscription  

sur internet 

Date limite de retrait 
du dossier 

d’inscription  
ou 

de préinscription  
sur internet 

Date limite de dépôt  
du dossier 

Date et lieu de 
déroulement de 
l’épreuve écrite 
d’admissibilité 

Nombre de 
postes 

Mardi 14 mai 2019 Mercredi 19 juin 2019 Jeudi 27 juin 2019 
Jeudi 24 octobre 2019 

sur PERPIGNAN  
ou ses environs  

65 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Retrait des dossiers 
 

La période de retrait des dossiers est fixée du mardi 14 mai 2019 au mercredi 19 juin 2019 inclus. 
Les candidats doivent retirer leur dossier : 
 

 Par préinscription en ligne sur le site Internet du C.D.G. 66 : www.cdg66.fr  
 Sur place au C.D.G.66 (aux horaires d’ouverture du C.D.G. 66 : du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 
13h30 à 18h00) 
 Sur demande écrite transmise par voie postale au C.D.G. 66 (jusqu’à minuit, cachet de La Poste faisant foi) - 
Centre del Món - 35 Boulevard St Assiscle – BP901 – 66020 PERPIGNAN Cedex 

 

Dépôt des dossiers (clôture des inscriptions) 
 

Les candidats peuvent remettre leur dossier d’inscription entre le mardi 14 mai 2019 et le 27 juin 2019 
inclus (date de clôture des inscriptions) au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Pyrénées-Orientales - Centre del Món – 35 Boulevard St Assiscle – BP901 – 66020 PERPIGNAN Cedex. 
Tout dossier envoyé ou déposé hors délai sera refusé. 
La préinscription ne sera considérée comme inscription qu’à réception, par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale des Pyrénées-Orientales, dans les délais prévus, du dossier papier (imprimé lors de la 
préinscription et dûment complété).  
Les captures d’écran ou impressions ne seront pas acceptées. 
Tout dossier qui ne serait que la photocopie d’un autre dossier d’inscription ou d’un dossier d’inscription 
recopié sera rejeté. 
Tout dossier incomplet pourra entraîner le refus d’admission à concourir du candidat. 
Le candidat devra produire au plus tard à la date de la première épreuve les pièces justifiantes qu’il satisfait aux 
conditions exigées pour concourir. 

 

AVIS D’OUVERTURE 

http://www.cdg66.fr/

